
Les outils d'IA générative peuvent-ils compléter une formation
classique ?

Réponse courte

Les outils d'IA générative peuvent compléter une formation classique en générant des supports pédagogiques,

des exercices personnalisés ou des simulations, à condition qu'ils soient utilisés sous le contrôle d'un formateur

humain et dans le respect du cadre légal luxembourgeois. Ils apportent une dimension interactive et adaptative, mais

ne doivent pas remplacer l'intervention humaine ni l'obligation de formation adaptée au poste.

Leur intégration nécessite une validation systématique des contenus par un formateur, la transparence vis-à-vis des

apprenants, la protection des données personnelles et la consultation des représentants du personnel lors de

l'introduction de nouveaux outils. L'IA doit rester un complément aux méthodes traditionnelles, sans déshumaniser la

relation pédagogique ni standardiser excessivement les parcours de formation.

Définition

Les outils d'intelligence artificielle générative sont des logiciels capables de créer du contenu original (texte,

image, code, etc.) à partir de données et d'instructions fournies par l'utilisateur. Dans le cadre de la formation

professionnelle au Luxembourg, ces outils servent à générer des supports pédagogiques, à proposer des

exercices personnalisés, à simuler des situations professionnelles ou à assister les apprenants dans l'acquisition

de compétences.

Ils ne remplacent pas l'intervention humaine, mais peuvent enrichir les dispositifs de formation existants en

apportant une dimension interactive et adaptative. Leur utilisation doit s'inscrire dans une démarche pédagogique

encadrée par un formateur qualifié.

Questions fréquentes

Comment protéger les données des salariés lors de l'utilisation d'outils d'IA générative en formation ?

L'employeur doit respecter les obligations de protection des données (art. L. 261-1 à L. 261-4) et recueillir le consentement des salariés
lorsque le traitement n'est pas strictement nécessaire à l'exécution du contrat. La sécurité et la confidentialité des données doivent être
garanties conformément au RGPD.

Faut-il une phase de test avant de déployer l'IA générative dans la formation en entreprise ?

Oui, il est recommandé de prévoir une phase de test, d'évaluation de l'efficacité pédagogique et d'accompagnement des formateurs avant
tout déploiement généralisé. Cette étape permet d'identifier les risques et d'ajuster les modalités d'utilisation avant la mise en production.

L'IA générative peut-elle remplacer un formateur dans une formation professionnelle ?

Non, l'IA générative ne peut pas remplacer l'intervention humaine dans la formation professionnelle. Un contrôle humain permanent sur
les contenus produits est requis, avec traçabilité des interventions de l'IA. L'employeur reste responsable de la qualité et de la conformité
des formations dispensées.
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Les outils d'IA générative peuvent-ils être utilisés pour compléter une formation classique au Luxembourg ?

Les outils d'IA générative peuvent compléter une formation classique en générant des supports pédagogiques, des exercices
personnalisés ou des simulations, à condition d'être utilisés sous le contrôle d'un formateur humain. Ils ne doivent pas remplacer
l'intervention humaine ni l'obligation de formation adaptée au poste (art. L. 312-1).

Quelles précautions prendre lors de l'utilisation de l'IA générative en formation professionnelle ?

L'intégration d'outils d'IA générative nécessite une validation systématique des contenus par un formateur, la transparence vis-à-vis des
apprenants et la protection des données personnelles. La consultation des représentants du personnel est recommandée lors de
l'introduction de ces nouveaux outils (art. L. 414-3).

Quels risques présente l'utilisation d'outils d'IA générative biaisés dans la formation ?

Des outils dont les algorithmes ou sources de données ne sont pas documentés peuvent produire des contenus erronés, biaisés ou
discriminatoires. Il est recommandé de privilégier des outils documentés et transparents, et de veiller à ce que l'IA ne conduise pas à une
standardisation excessive des parcours ni à une déshumanisation de la relation pédagogique.

Conditions d’exercice

L'intégration d'outils d'IA générative dans la formation est soumise à des obligations légales précises.

Critère Détail

Protection des

données

Art. L.261-1 à L.261-4 — respect des obligations en matière de données à caractère

personnel

Égalité de traitement Art. L.251-1 — garantie d'égalité pour tous les salariés dans l'accès aux dispositifs

Respect de la vie

privée
Art. L.261-1 — protection de la vie privée des salariés

Non-substitution L'IA ne remplace pas l'obligation de formation adaptée au poste (art. L.312-1)

Validation humaine Tous les contenus générés doivent être validés par un formateur humain

Transparence L'utilisation de l'IA générative doit être transparente pour les apprenants

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'outils d'IA générative dans la formation requiert des étapes précises.
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Modalité Détail

Analyse des besoins
Réaliser une analyse des besoins de formation et des compétences visées avant

introduction

Information des salariés
Informer sur la nature des traitements de données personnelles et les finalités (art. L.261-

1 et suivants)

Consentement
Recueillir le consentement des salariés lorsque le traitement n'est pas strictement

nécessaire à l'exécution du contrat

Sécurité des données
Garantie de sécurité et de confidentialité conforme à la loi modifiée du 2 août 2002 et au

RGPD

Contrôle humain

permanent
Contrôle humain sur les contenus produits requis, avec traçabilité des interventions de l'IA

Phase de test
Prévoir une phase de test, d'évaluation de l'efficacité pédagogique et d'accompagnement

des formateurs

Pratiques et recommandations

L'utilisation des outils d'IA générative doit compléter, et non remplacer, les méthodes traditionnelles de formation

telles que les sessions en présentiel, l'e-learning ou le tutorat. Les contenus générés doivent être adaptés au niveau

des apprenants et validés avant toute diffusion.

Il est conseillé de privilégier des outils documentés, dont les algorithmes et les sources de données sont connus,

afin de limiter les risques d'erreurs, de biais ou de discrimination. L'employeur doit veiller à ce que l'IA ne conduise

pas à une déshumanisation de la relation pédagogique ni à une standardisation excessive des parcours de

formation.

La consultation des représentants du personnel est recommandée lors de l'introduction de nouveaux outils

numériques impactant les conditions de travail (art. L.414-3).
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Obligation de formation adaptée au poste de travail

Art. L.261-1 à L.261-4 Protection des données à caractère personnel

Art. L.251-1 Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.261-1 Respect de la vie privée des salariés

Art. L.414-3 Consultation du personnel sur l'introduction de nouvelles technologies

Loi modifiée du 2 août 2002 Protection des données à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Obligations de traitement des données personnelles

Jurisprudence nationale Formation professionnelle et protection des droits fondamentaux des salariés

L'employeur doit systématiquement valider les contenus générés par l'IA, garantir la traçabilité des interventions automatisées et

s'assurer que leur utilisation ne porte pas atteinte aux droits des salariés, notamment en matière de confidentialité, d'égalité de

traitement et de non-discrimination.

Voir aussi

Outils numériques pour gérer la formation

Réalité virtuelle dans la formation professionnelle

Chatbots pour accompagner la formation continue

Micro-formation dans un plan annuel

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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